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Décisions du Conseil d'Etat

Genève

Adoption du Plan d'actions des transports collectifs 2024-2028

Le Conseil d’Etat a adopté le Plan d'actions des transports collectifs pour les années 2024 à 2028 (PATC).
Celui-ci prévoit de mettre à disposition de la population une offre supplémentaire de 23% d'ici fin 2028 par
rapport à 2024 et servira de base à l'élaboration des contrats de prestations et conventions signés entre
l'Etat et les différents opérateurs (Transports publics genevois,  Mouettes Genevoises, Unireso et Chemins
de fer fédéraux).
Elaboré selon un processus de consultation et de concertation des communes et des partenaires, acteurs de
la mobilité genevoise dans le cadre des Etats généraux des mobilités, ce plan d'actions a d'ores et déjà été
adopté par le Grand Conseil le 22 mars 2024.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Benoît Pavageau, directeur des transports collectifs,
office cantonal des transports, DSM, T. 022 546 78 03.

L'initiative communale "Pour la création des bains du Rhône" en Ville de Genève
déclarée valide

Le Conseil  d'Etat a déclaré valide l'initiative populaire en Ville de Genève "Pour la
création des bains du Rhône" (voir communiqué du 31 janvier 2024). Celle-ci demande
aux autorités communales de débuter une étude en vue de la réalisation de bains
publics sur le quai Général-Guisan, permettant le libre accès à l'eau et la requalification
du quai. L'initiative a ainsi pour but d'étudier les possibilités d'offrir un nouvel espace de
baignade à l'ensemble de la population.
Le Conseil  d'Etat considère que les études demandées par l'initiative permettront d'établir  précisément
l'implantation des bains, en particulier si ceux-ci peuvent se réaliser sur le domaine public communal. Ils ne
pourront en effet se situer dans le Rhône qui, lui, appartient au domaine public cantonal. Une implantation
uniquement sur le territoire communal n'est cependant pas exclue d'emblée. Le Conseil  d'Etat a donc
privilégié  une  interprétation  favorable  aux  initiants  et  jugé  qu'il  n'était  pas  possible  d'établir  avant  la
réalisation d'études si l'initiative touchera nécessairement le domaine public cantonal.
L’initiative devra être portée à l’ordre du jour du Conseil municipal de la Ville de Genève, avec un rapport du
Conseil administratif sur sa prise en considération, dans un délai de trois mois suivant la publication de
l’arrêté statuant  sur  sa validité  dans la  Feuille  d'avis  officielle.  Le Conseil  municipal  devra ensuite  se
prononcer sur sa prise en considération dans les douze mois suivant la constatation de son aboutissement,
soit le 2 février 2025 au plus tard.
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Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  Mme  Michèle  Righetti,  chancelière  d'Etat,  en
contactant  Mme  Emmanuelle  Jaquet,  cheffe  du  service  communication  et  information,
CHA,  T.  022  327  90  80.

Aboutissement d'un référendum communal en Ville de Genève

Le  Conseil  d'Etat  a  constaté  l'aboutissement  du  référendum  communal  contre  la
délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève, du 7 février 2024, ouvrant un
crédit de 54'602'000 francs destiné aux travaux de réalisation de la passerelle piétonne
du Mont-Blanc, sise dans la petite rade, en amont du pont du Mont-Blanc:

La vérification des signatures déposées a donné les résultats suivants:

signatures annoncées: 4109
signatures contrôlées: 3533
signatures exigées: 3200
signatures validées: 3208

Le nombre de 3200 signatures, tel qu'exigé par la constitution de la République et canton de Genève pour
faire aboutir le référendum, est par conséquent atteint.

Pour  toute information complémentaire  aux médias:  M.  Patrick  Ferraris,  vice-chancelier,  en contactant
Mme Emmanuelle Jaquet, cheffe du service communication et information, T. 022 327 90 90.

Remplacements de conseillères et conseillers municipaux en mai 2024

Durant  le  mois de mai  2024,  le  service des votations et  élections a procédé au remplacement d'une
conseillère municipale démissionnaire dans la commune suivante: 

Lancy: M. Salvatore Spagnolo est élu en remplacement de Mme Elzimar Souza Oliveira Zermatten.

En  l’absence  de  "viennent-ensuite"  sur  la  liste  électorale,  deux  élections  complémentaires  par  dépôt
prioritaire, conformément à l’article 164 de la loi sur l’exercice des droits politiques, ont eu lieu dans les
communes suivantes: 

Collex-Bossy: Mme Kathryn Concannon est élue sans scrutin sur la liste "Collex-Bossy Ensemble"
en remplacement de M. Michael Da Silva.
Satigny: Mme Sandra Ramu est élue sans scrutin sur la liste "PLR - Satigny" en remplacement de
M. Lukas Gisler.

Pour toute information complémentaire aux médias: Mme Liza Lombardi Gauthier, cheffe du service des
votations et élections, CHA, T. 022 546 52 00.

Genève-Confédération

Gens du voyage étrangers: soutien au projet de conception Aires de transit

Le Conseil d'Etat a répondu à une consultation fédérale du Département fédéral de l'intérieur (DFI) et de
celui  de l'environnement,  des transports,  de l'énergie et  de la  communication (DETEC) portant  sur  la
"Conception Aires de transit", qui vise à identifier les besoins et mieux planifier l'accueil des gens du voyage
étrangers.  D'une  manière  générale,  il  salue  ce  projet,  nécessaire  pour  répondre  aux  dispositions
internationales de protection des minorités et des droits humains, sociaux et culturels.
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Ce projet de constitue une base pour planifier des aires d’accueil destinées aux grands convois de minorités
nomades étrangères (principalement Roms),  qui  requiert  des solutions dépassant  le  cadre cantonal.  Il
identifie les besoins pour l’ensemble du territoire suisse et contient des recommandations de mise en œuvre
pour les cantons et les communes. Clarifier la répartition des compétences entre la Confédération et les
cantons et renforcer la collaboration intercantonale permettrait d’améliorer la situation, tant sur le nombre
que sur l’utilisation des aires d’accueil disponibles. Ce document devrait par ailleurs permettre d’améliorer la
situation  pour  les  gens  du  voyage suisses  généralement  issus  de  communautés  Yéniches,  Sintés  et
Manouches.
Le gouvernement salue la proposition d'identifier et de mettre à disposition des parcelles appartenant à la
Confédération pour réaliser des aires et palier à la difficulté de trouver des terrains. Le besoin dans l'arc
lémanique est d’une ou deux nouvelles aires.
Le Conseil d’Etat rappelle enfin qu'un soutien technique et financier fédéral reste essentiel pour assurer la
mise en œuvre de ce projet.

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  M.  Sylvain  Ferretti,  directeur  général,  office  de
l'urbanisme, DT, T. 022 546 73 10.

Rencontre avec la députation genevoise aux Chambres fédérales et  passation de
présidence du Conseil d'Etat

Le Conseil  d’Etat  s’est  rendu à Berne dans le cadre de la
session d’été du Parlement, qui se tient du 27 mai au 14 juin.
Le Conseil d’Etat y a rencontré la députation genevoise aux
Chambres fédérales lors d'un diner de travail le mardi soir. Les
thèmes de l'Euro féminin 2025, du Message culture et de la loi
sur les chemins de fer fédéraux ont notamment été abordés.
Le gouvernement a également profité de sa présence à Berne
pour rencontrer des Genevois de l'administration fédérale.

Le  lendemain,  le  Consei l  d’Etat  a  tenu  sa  séance
hebdomadaire  à  la  Maison  des  cantons  à  Berne.  A  cette
occasion,  le  Conseil  d’Etat  a  procédé  au  changement  de
présidence.  M.  Antonio  Hodgers,  président  sortant,  a  ainsi
remis la  clé  symbolique de la  République à Mme Nathalie
Fontanet,  qui  accède  à  la  présidence  du  gouvernement  à
compter du 1er juin. Monsieur Thierry Apothéloz assurera dès

la même date la vice-présidence du Conseil d’Etat.
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Autres décisions en bref

Aides financières

Le Conseil d'Etat a accordé l'aide financière suivante:

237'870 francs à trois entités actives dans le domaines de l'agriculture (135'000 francs à l'association
pour la culture biologique "Bio Genève", pour les années 2024 à 2028; 12'870 francs au syndicat
d'élevage du petit  bétail  du canton de Genève, pour les années 2024 à 2028; 90'000 francs à
Star'Terre, plateforme administrée par AGRIDEA, pour les années 2024 à 2026)
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Entrée en vigueur de lois

Le Conseil d’Etat a arrêté l’entrée en vigueur des lois suivantes :

Loi Auteur du PL
initial Entrée en vigueur

Loi du 21 mars 2024 modifiant la loi portant
règlement du Grand Conseil de la République et
canton de Genève (Application de l’art. 109, al. 5
Cst-GE) (B 1 01 – 13398)

Grand Conseil
Samedi 1er juin (lendemain de
la publication dans la Feuille
d'avis officielle)

Loi du 21 mars 2024 accordant une indemnité à
l’Université de Genève pour les années 2024 à
2027 (13392) 

Conseil d'Etat
Samedi 1er juin (lendemain de
la publication dans la Feuille
d'avis officielle)

Loi du 21 mars 2024 sur le financement de projets
d’assainissement énergétique des bâtiments et
sur l’ouverture de crédits d’investissement (L 2 45
– 13222)

Conseil d'Etat
Samedi 1er juin (lendemain de
la publication dans la Feuille
d'avis officielle)

Loi du 21 mars 2024 modifiant la loi sur l’énergie
(Pour réaliser rapidement la transition énergétique
des bâtiments conformément au droit fédéral) (L 2
30 – 12593)

Grand Conseil
Samedi 1er juin (lendemain de
la publication dans la Feuille
d'avis officielle)

Loi du 21 mars 2024 modifiant la loi générale sur
les zones de développement (Déclaration d’utilité
publique) (L 1 35 – 13235)

Conseil d'Etat
Samedi 1er juin (lendemain de
la publication dans la Feuille
d'avis officielle)

Loi du 22 mars 2024 modifiant la loi sur le
tourisme (I 1 60 – 13359) Conseil d'Etat

Samedi 1er juin (lendemain de
la publication dans la Feuille
d'avis officielle)
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

13 juin
10h30

20 ans de Genève Région -
Terre Avenir

Légumes en ville, promenade de
l'Observatoire, rue Charles-Galland DT Fiona Mueller

T. 022 546 76 34

18 juin
11h00

Inauguration d'un nouveau
ponton pour la baignade et
d'une roselière

Quai de Cologny (entre Tropical
Corner et Port Tunnel) DT Nicole Bovard-Briki

T. 076 435 35 70

24 juin
13h30

Présentation de la politique
commune de lutte contre la
criminalité

Salle 2 du DIP
6, rue de l'Hôtel-de-Ville DIN Laurent Paoliello

T. 079 935 86 75

28 juin
12h00

Inauguration de Port Wilson
rénové

Quai Wilson (à côté du Bains des
Pâquis) DT Nicole Bovard-Briki

T. 076 435 35 70


